
       

FACTURE en € Numéro : 2024 - 20142

Page Date Client

1/1 27-03-2024 ACC2893

A3P SERVICES -SAS au capital de 845 339 Euros
info@a3pservices.com // +33 (0)4 37 28 30 40 // 30 RUE PRE GAUDRY 69007 LYON

Siret : 921 691 143 00017 // N° TVA Intracommunautaire : FR74 921 691 143 // Code APE : 8230Z

FACTURE N° 2024 - 20142 Nom client

Objet: A3P Nettoyage & Bionettoyage 3&4 avril 2024 -
Congressiste REDUCIO

Adresse
Commande N° ZB-701957

Pour le Compte de LILLY France Fegersheim
5 RUE DU TALUS

67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN
FRANCE

Date de Paiement :

Destinataire
M Claude LE RUYET

 
MODE DE REGLEMENT ETAT N° TVA Intracommunautaire Client

-- none -- Non Echue
  
Référence Désignation Qté P.U.HT Remise Prix HT TVA

A3P Nettoyage & Bionettoyage - Congressiste 1,00 1200,00 0,00 1200,00 20,00

TOTAL HT MT TVA TOTAL TTC ACOMPTE NET A PAYER
1200,00 240,00 1440,00 0,00 1440,00 €

Informations Complémentaires
Pour le Compte de LILLY France Fegersheim, N° de commande ZB-701957, information de livraison Mathias SCHAEFFER

Date d´échéance à compter de 45 jours fin de mois.
Nos prestations sont payables d'avance.

Email comptabilité A3P : compta@a3pservices.com

Mode de règlement / Payment methods
Joindre le règlement TTC, net de toutes charges bancaires, par virement ou par chèque bancaire à l'ordre d'A3P Services
Send the payment TTC, net of all bank charges, by bank transfer to A3P Services

- RIB : N° 30002 / 01069 / 0000099781E / 80
- IBAN : FR25 3000 2010 6900 0009 9781 E80
- Code B.I.C : CRLYFRPP

Aucun escompte ne sera accordé pour paiement anticipé.
Pénalités de retard : 3 fois le taux d'intérêt légal à compter de 45 jours fin de mois (art 3-1 loi 92-1442).
Les pénalités de retard sont exigibles sans qu'un rappel ne soit nécessaire.
Indemnité forfaitaire de 40 € pour frais de recouvrement due au créancier en cas de retard de paiement.

DEMANDE D’ANNULATION
En cas d'annulation écrite de la part du client, 50 % des frais d'inscription seront retenus jusqu’à 1 mois avant le début de
l’évènement puis 100 % des frais d’inscription après un mois avant le début de l'événement.


